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DGA SOLIDARITES
Direction Appui et Pilotage

Arrêté portant délégation de signature
2023-067-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Appui et Pilotage Actes faisant grief délégués
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Actes relatifs aux demandes de fonds européens (FEADER, FEDER, INTERREG, FSE+, 
ERASMUS+, autres fonds sectoriels...), et notamment les lettres d'intention, 
demandes de cofinancement, demandes de versement/paiement, états récapitulatifs 
de dépenses, documents relatifs à la remontée des dépenses dans le cadre des 
conventions européennes...

1 3 2

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

1 3 2

Registre d’affichage des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

1 3 2

Actes de passation des marchés (dont les bons de commande hors marchés), sans 
limite de montant 

1 3 2

Actes d'exécution des marchés :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités 
d'exécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de 
réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître 
d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations 
(autres que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-
8 (contrats de concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres 
dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général 
définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont 
notifiées en amont de l’état d’acompte ou du solde du marché.

1 3 2

Arrêtés de tarification des ESSMS (Territoire Nord) 4 5 3 1 2

Arrêtés de tarification des ESSMS (Territoire Sud) 4 5 3 2 1

Arrêté fixant la valeur du point GIR départemental 2 3 1

Actes relatifs au processus de tarification des ESSMS : courriers relatifs aux recours 
gracieux, aux recours contentieux, propositions de modifications budgétaires, 
comptes administratifs, état réalisation/prévision des recettes et des dépenses, 
affectations des résultats (Territoire Nord)

4 5 3 1 2

Actes relatifs au processus de tarification des ESSMS : courriers relatifs aux recours 
gracieux, aux recours contentieux, propositions de modifications budgétaires, 
comptes administratifs, état réalisation/prévision des recettes et des dépenses, 
affectations des résultats (Territoire Sud)

4 5 3 2 1

Approbation conjointe ARS/Département des états prévisionnels des recettes et des 
dépenses et des états de réalisation des recettes et des dépenses des ESSMS 
(Territoire Nord)

4 5 3 1 2

Approbation conjointe ARS/Département des états prévisionnels des recettes et des 
dépenses et des états de réalisation des recettes et des dépenses des ESSMS 
(Territoire Sud)

4 5 3 2 1

Courriers relatifs aux plans pluri-annuels d'investissement et aux emprunts dont la 
durée est supérieure à 1 an

2 3 1

Conventions dotations globalisées et subventions d'investissement 2 3 1

Arrêtés et courriers relatifs à la mise sous administration provisoire d'établissements 
et services sociaux et médico-socaux dans le cadre d'un plan de retour à l'équilibre 
financier

1 2 3

Certificats administratifs en l'absence de pièces justificatives de nature comptable et 
budgétaire (Territoire Nord)

4 3 5 2 1

Certificats administratifs en l'absence de pièces justificatives de nature comptable et 
budgétaire (Territoire Sud)

4 3 5 1 2

Etats comptables auprès des tuteurs ou notaires (Territoire Nord) 4 3 5 2 1

Décisions relatives à la perception des revenus des personnes admises dans les 
ESSMS du Territoire Nord au titre de l'aide sociale aux personnes âgées et aux 
personnes handicapées par ces établissements

4 3 5 2 1

Actes de passation des marchés (dont les bons de commande hors marchés), sans 
limite de montant 

4 3 5 1 2

Actes d'exécution des marchés :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités 
d'exécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de 
réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître 
d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations 
(autres que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-
8 (contrats de concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres 
dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général 
définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont 
notifiées en amont de l’état d’acompte ou du solde du marché.

4 3 5 1 2

Actes de passation des marchés (dont les bons de commande hors marchés), sans 
limite de montant 

2 3 1

Actes d'exécution des marchés :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités 
d'exécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de 
réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître 
d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations 
(autres que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-
8 (contrats de concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres 
dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général 
définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont 
notifiées en amont de l’état d’acompte ou du solde du marché.

3 4 2 5 1

Actes relatifs à la gestion des vacataires sur le Territoire Nord 3 4 2 1

Actes relatifs au processus de recrutement des personnels non permanents : 
courriers, certificats administratifs, conventions de stage, immersion, partenariat 
avec des structures externes dans le cadre de la promotion des métiers de la 
solidarité et/ou intervention des professionnels de la DGA Solidarités

3 4 2 1

Actes de passation des marchés (dont les bons de commande hors marchés), sans 
limite de montant 

2 3 1

Actes d'exécution des marchés :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités 
d'exécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de 
réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître 
d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations 
(autres que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-
8 (contrats de concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres 
dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général 
définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont 
notifiées en amont de l’état d’acompte ou du solde du marché.

3 4 2 1

Direction

Service Tarification des 
Solidarités

Service Système d'Information 
des Solidarités

Service Appui RH et Immobilier 
des Solidarités

Service Comptable et Budgétaire 
des Solidarités

Annexe n° 1 Tableau des actes 1/1
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